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Base légale
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Chambre
Commerciale

Uadill LaSas wiylL4, Transfert de contrat d'assurance,
Substitution d'assureur, Preuve, Défaut de motivation,
Défaut de base 1égale, Contrat d'assurance, Charge de
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Cassation, Assurance de groupe, Assurance

Source
Non publiée

Viole les articles 189 et 399 du Dahir formant Code des obligations et des contrats la cour d'appel qui,
pour retenir la responsabilité d'une compagnie d'assurance au titre d'un contrat d'assurance de groupe,
se fonde sur le simple versement des primes par la banque souscriptrice, sans constater 1'existence d'un
fondement 1égal ou d'un accord entre les parties opérant le transfert du contrat, initialement souscrit
aupres d'un autre assureur. Un tel transfert de droits et d'obligations ne se présume pas et ne peut se
déduire de la seule affirmation d'un tiers au contrat initial ou du flux financier des primes.
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